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Vu· le décret du 6 Mars 1877 portant que les dispositions 

.du Code Pénal sont ren<lues applicables dans le. Colonies du 
Sénégal et dépendance•. 

nJ\;CRÈTE; 

AlTI.,," P••MIRR. Dans le re.sort de la Cour d'appel de 
l'Afrique Occidentale Française, le principal des amend•• 
pénales prononcées par la COllr et par lès Tribunaux 
français d. l'ordre judiciaire e.t majoré 'de plein droit de 
30 décimes. 

A... 2, . Les décimes sont recouvrés en vertu de. même. 

lormes et c,onditions que le principal de l'amende, 


ART. 3. - Lé Ministre des Colonies, le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justlce, et le Ministre des Finances sont 
.cbargés, chacun en ce qui le concerne, ùe l'exéeution du 
présent décret. 

l''ait à Paris, le 26 Février 192G. 
G'STON DOUMERGUE 

Par le Président de la République: 
Le 	 A-linistre des CQ!otn:es. 

Léon P.ru.,.s. 

Le Garde de Sceaux, ~lfinistre de la Jùstice 
René R••OCLT, 

.Le Mt'nts{l'f! des Finances, 
.. Paul DommR. 

_.__._.... ~~ 

41RRÊTÊ ,v. 150 proTllul,quaut au Togo ledècret du 
J9 Mars 1926 portant réorganisation du domm:ne el 

du régime des terres duma,tiaJes au Togo. 

T,e ·Gouverneur des Colonies, 

. Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
.,t le. ponvoirs dn Comm}ssaire de la République an Togo;' 

. Vu le décret du"H Mars 1926 portant réorganisation 

du domaine et du régime des terres domaniales au Tqgo. 


ARRl1:TE: 

ARTICLE PaBHI.8R.- Est promulgué dans le Territoire 
du Togo, placé sous le mandat fie la France, le décret 
<lu t3 Mars 1926 portant réorganisation du domaine el 
du régime des terres domanial•• au Togo, 

ART~ 2.- Le pré&cnt arrêtè sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera et inséré au 
Journal Officiel du Territoire, 

Lomé, le 23 Avril 1926. 
BONl'IECARRÈRE. 

RAPPORT 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEFlt.,L~ÇAJSE. 

Paris, le 13 Mal'll t926. 
MOl'fSIBUa LB PaUIDJJIIT 1 

Le domaine et le régime des' Iel1'ell domaaialllll·.lUI . 
Togo lrançai. ont été organisée par 1., décret du H Août 

1920 qui a étendu à Ct> Territoire sous mandat, sauf 
diverses modifications accessoires, les dispositions du 
décret dull3 Octobre 1904 portant organisation du 
domaine en, Alrique Occidentale Français., 

Or, il. est apparu que ce dernier texte qui s'ins
pire des articles 538, ~iio, 649 .t 650 de notre Code 
Civil' poiivuit donner f lieu à interprétation relativement 
à la situation juridique. an regard de l'Etat françaiS. 
des terres domaniales au Togo. 

En vue de dissiper tout. incertitude sur Ct> point, 
j'ai e~timé nécessaira de substituer all"décret du 1t Août 
1920 un nouveau ~exte mieur adapté dans sa rédaction 
au statut pUl'ticuuér d'UIlo pays sous mandat 

Tel est l'objet du présent projet de dêcret que rai 
l' l'honneur de soumettre à votre haute sanction . 
• 1 

Je vous prie d'agréer" Monsieur le Président, l'ho,mmage 
de mou profond respect. 

Le 	J/ùtù,tre des Coloules, 
Léon PRRS'.' 

LE PRJ\;SIOENT ·DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

i i Vu le décret du 2a Mars 19'21 déterminant les a!tri 
" butions du Commissaire de ·Ia République .ù Togo; 

!l, Vu le mandat sur le Togo, confirmé il la France par
! 	 le Conseil de la Société des Nations en exécution dCH 

'! 	 nrticles 22 el 119 du Traité de Versailles en date du 
28 Juin 1919; 

Vu le décretdn 11 Août 1920 portant orgauisation 
du domaine el du régime des terres Jlomaniales au Togo; 

Sur le. rapport du Ministre des Colonies; 

DÉCRÈTE: 

Titre Premier., 

DU DOMAI;\;EPUBUC, 

ARtlCUi PRErdŒR.-- ,Font partie du domaine public du 
Territoire du Togo placê sous le mandat de ,la France: 

a) Le rivage de la mer jusqu'à la limite des plus hautes 
marées, ainsi qu'nne zone de....· mètres, mesurée à 
partir de cette limite; 10fj 

h) Les cours d'eau navigables ou flottables dans les 
limites 'déterminéés par la hauteur des eaux coul,mt 
à pleins bords avant de déborder, ainsi qu'une ZOlle 

de passage de 25 mètres de large à partir de ces 
limites sur chaque rive et ~ur chacun des bords des îles; 

c) Les sources el les cours d'ean non navigables ni 
fiottables, dans les 'limiles ~dêlerminées parr la bautenr 
des eaux coulant il pleins bords avant d. déborder; 

d) Les lacs, étangs et lagunes dans les limites détermi
nées par le niveau des plus hautes eaux avant débor
dement, avec une zone de passage de 25 mètre. de 

.. 	 large à partir de CeS limites SUr chaque ri.ve- extérieure 
et allr chacun des bords des nes; 

e) 	 Le. cauaux de navigation et leurs chemin. de 
halage, 1.. cauaux d'irrigation et de dessèchement et 

. le. aqueducs exéeuté. dans nn but d'u:lililé publique, 
ainsi que 1 •• dépendances de ces oU'lragés; . 
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Les contraventions à ces règlements serbnt punies 
communication.de toute nahlre, les purts e~ fades, les 

II Les -chemina de rcr,' les 'routes, les voies de 
d'une amende de 1_ Iranc à?OO francs, san. préjudice 

digues maritimes el fluviales. les sémaphores; les ouvra d,e la 'réparation du' dommage causé et de la démoli
ges d'éclairage et de balisage, ainSi que 'leurs dépen tion d'ollice <les ouvrages indùtoent éta~lis sur le do..; 
dances; maine . pubUe et dans les zoneS deoi se~;itude. 

~es contraveulio:Q1 sont eonstatées par des procès~·
g) Les lignes télégraphique. -et téléphoniques, ainsi 

verbaux dressés par des agents commissionnés par ie 
que leurs dépendances; 

Commissaire de la République.
X ,h) Les ouvrages déclarés d'uUlit~ publique en vue _ A... 9.- Les détenteurs de terrains compris dans 

de l'utilisation des force. hydrauliques er du transport le domaine public, qui possèdenl ces lerrains en vertu 
de l'énergie électrique: . de tiI'res réguliers et définitifs antéritlbrs il 1.. promul

gation du décrét du il Août lIl20 stis-visé, ne pourrout 
, 

i) El génér-alement les bIens de Ioute nature non 
être dépossédés, si l'intérêt public venait il l'exiger,susceptibles d. propriété privée. 
que moyennant le payemenl ou la consignation d'uM 

~ An. 2.- Les riverains des cours· -d'eau non navÎ-· juste el préalable indemnilê: 
gables, ni lIottables sonl soumis _Il une servitude de Il en serait de. même dans le cas où l'intérêl publie 
p8s~age lur une zone -large de iO mètres sur cha.que .. exigerait, - pour rex~ic:e des servitudes prévues aux 
rive. (' arlicle. 2, 3 et- 4-, la démolition des conslructlons ou , 

'eulèvemenl de clôtures ou plnntntions établies parART. 3.- Les terrain. et ,bàti!"e!!:ls des propriétés
: lesdl18 détenteurs antérieurement il la promulgation duprivées sont soumis A tO!l'tes les servitudes de passage, 

déeret du li Août 1920 précité,d'implantation, d'appui eL de circulation. nécessaires 
pour l'établissement, bmtreUen" l'exploitation des lignes L'indemnité sera fixée, ..,auS recours au Conseil du 
télégraphiques et téléphoniqu~s et des C9nducteurs d'éner contentieux. administratif, par une commission arbitrale 
gie électrique, classés daus le· domaine public. de trois 'membres. dont un sera désigné par le Com

missaire de la République. un autre par le propriétaire.
ART. 4.- Alleune indemnité n'.sl due aUX proprié

el le troisième par les deux premiers, d'un commun
taires en raîson des" servitudes établies en verlu des acconL 	 . 
artides % et 3 cI.~ 

D....... le caa -OÙ, la- propàoil<dre ,,'aurai t pas désipé

ART. 5.~ En cas de doule_ on de co"t.station sur son arbitre dans un délai de trots < mois, et dans le 

le. limite. du domaine public au l'étendue -des servi !: cas où l'accord ne se produirait pas pour le choix du 
tudes établies en· vertu _des article. Il et 3, il est statué 
par décision du Commissaire de la République, -.auf 
recours au Conseil du C9ntentieux administratif. 

ART. 6.- Le Commi••aire de la République accorde 
les autorisations d'occuper 1. domaine public et d'y 
édifier des établis.ement. qu~lconqu••, suivant 1•• <-on
ditions déLerminéejil par les règlement. génér8~x 'prévus 
par l'article 8 ci-dessous. 

Il· peut de même auloriser des dérogations il la ser_ 
vitude d. pas.age prévue il l'article 2. 

Les autorl(i1otions données en vertu des deux alinéas 
précédents peuvent être révoquées il toute époque, sans 
indemnité, pour uu: moti! d'Intérêt -publie, par un arrêté 
du Commissaire de la: République, rentiu en Conseil 
d'Administration. 

ART .. 7.- Les portions du d~maiue publîc qui seraient 
reconnues sans utilité pour les aerviees publics pourront 
être déclassée. par un arrêté du Commissaire de la 
République et - rentreront dans le domaine privée du 
Territoire. ' 

L'arrêlé ne sera. exécutoire qu'après approbation par 
le Ministre des Colonies. 

Ces parCélles d. terrain pourront être abandonnées 
à titre gratuit aux occupants et possesseurs de bonne 
roi) qui seronL dès lors considérés comme propriétaires* 

ART, 8.- Des règlem.rit~ généraux arrêtés par le 
Commissaire de la République en Conseil .d'Adminis
tration édictent les règles relatives à la police, Il la 
conservaLÎon et à Putilisalion du domaine publicJ ainsi 
qu'à l'exercice des servitudes d'utilité publique et des 
re..vitudes militaires. 

lroisième arbitre, ces déliignations seront Saites par 1& 
Prétident du Tribu."al Civil' de Lomé. 

Titre Il. 

DES TERRES DOMANIALES. 

AlT. 10.- Les lerres vacantes et .ans maitre dans 
.le Territoire du Togo, placé SOUA le mandat de la 
Frimee, appartiennent au dit Terriloire: 

Le. terre. iormanl la propriété collectivé des indigènes 
on que le. ohels indigènes détiennent comme repré••ntanta 
d. collectivités indigène. ne pellvent être cédée. à des parti 
culiera pur voiede vente ou d. location qu'après approba
tion' par arrêté du Commis.aire de la République en COII
aeil d'Administration. 

L'occupation de la partie de ces terres. qui serait 
nécessaire pour la création de centres urbains, pour 
des constructions ou travaux d'utilité publique, est 
prouoncée par le Commissaire de la Répul.lique, en 
CODseil d'Adminj~tration, qui statue sur les compensations 
qu",_ peut comporter cette occupation. 

ART. tt.- Valiénation de~ terres domaniales est sou
mise aox règles suivantes: 

t ~- Les lots urbains compris dans un plan de lotis
semeut arrêté par le CommissaÎ"e de 13 Répuhlique en 
Conseil d'Administration et les loLs situés dans le péri 

"mètre 	 des ports el des gares, compris également dans 
Ull .plan de lotissement établi comme il est prescrit 
t:i-dessus. sont - aœordéR par le Commissaire de lu 
itépublique e~ Çonseil d'Administrt\"t.iQri~ aux conditions 
déÛ~rlllinées dans chaqùe cas par l'acte de conrzession 
lui-même suivant lt' lieu, la nature du sol el l'exploi
tation à' ontrep.readre. 
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'Chaque adjudicata'ire'ne pou;':" obl<mir'dansla même 
localité pins de trois lots, avec obligation ,de le. mettre 
en valeur , suivant 1•• condilioin el les détail! fixé. par 
1"0 cabiers dee charges: 

2-- Le.!'! conoession, rurales portant sur une étendue 
de' moins de t.00Jl hecLares sont accord~.. par le Com
missaire de la République' en Conseil d'Administration: 

3·- Les concessions rurales· portant sur une étendue 
<lgale ou supérièure à LOOO hectares sont accordées 
par décret, rendu sur le rapporl du Mini,stre des Colonies, 
~ur le, propositions du Commissaire de la' République 
et après avis de l,a Corn mission.(,les concessions eoloniales~ 

Dans ces. deux ùerniers ,cas., les· co,nd:iÙoD8 de la 
-concession sont stipulées Gans:,un 'cahiel' des charges, 
<Iui fixe également le taux des redevances, 

Le cahier des charges, relatif aux conoessions rura.le. 
<lgales ou supérieures il LQOO hectares, devra être Boumi. 
à l'approbation du Ministre d•• Colonies, 

Un arrêté du Commissaire de la République déter
minera les e6nditions dans lesquelles sera effectuée 
l~aUénation des terrains urbains ou situés dans le péri 
métre des ports et des 'gares de chemin de fer, et des' 
concessions t'urale's" d"nne étendue 'inférieure à t.OOO 

\ hect~~.8. 
\ ÀRT, 12.- Le régime ùes exploitations forestières et

• <les forces hydrauliques sera lixé par des arrêtés spé· 
"iaux dn Commissaire de la République en Conseil 
d'Ad'mini.tralion. ' , 

~A~T. 13.~ l.'oc1roi de. tOBte eonces,ioll ,devra être 
précédé d'une publicité, .tlllisanté, pour ,que tous les 
intérèl$ en cause puissent se produire et être exami,nés 
utilement, avant l'établissement ·'de racle de concession. 

L'acte de cOJ>Cessioa. devra foi"" :mention,des cond!tions 
<le cette publicité et être inséré an Journal, Olliciel 
du Togo. " 

ART, 14,- Sont '1hrogées tOllles ,disposilions snté-, 
fi~~res contra.ires au pr~sellt dêcre;t. 

ART, HI,- Le Minisll'c des Colonies esL chargé de" 
l'exécution du présent, déc.ret 1 -.qui ~era inséré a'u· Journal 
Ollimel de la République J'rançais", au l!uUetin des, 
Lois et an BuUetin Ollic.ieldu Minislère des Colonies. 

Fait à Paris le '13 Marst!rl6. 
GAST.n DOUMERGUli: 

Par le Président de la République: 

Le Alinisll'e des CololJ,ies 
Léon PSRRIBR 

ARRKrli: INrERM1NI81'ÉR18L fiXant ta valeur du 
fonds de roulement du Service des VOf~e8 de pénétration 
et du wharf du rogo, 

Le Ministre des Finanoes et le Ministre des Colonies, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les aUribu
tions et les pouvoirs du Commis,aire de la République 
au Togo; , 

Vu 1. décret du 30 Décembre. Hln....r 1.t'6gnne'.firn1n~ie~ 
des Coloni ... el spécialemenl l'artiele 267 d. ce décret:;, 

Vu l'arrêté interministériel du 2 Juillet 19!3 instituont 
un londs " .... roulement et nn londs de résene spécial, du 
Service des Voie. de Pénétration el du wharl du Togo; 

Sur la proposition du Commissaire ,le la République 
Français. BU Togo; 

ARRÈTE: 

A'TI~LB Pou,... - A plirUr dn 1" Janvier t926, ln 
valen"dll' londsde, roulement du Service des ,Voiès de 
Pénélrfl,lton et' du 'wharf du Togo, lixée il 800,000 Irs, par 
~arrêté interminis!liriel du 2 Juillet 1921t, 'eel portée à la 
somme de 2 millions de francs, 

AIT, 2, - La somme de t.200.000 frs' 1 nécessaire pour 
porter le londs dc roulement à 2, millions t sera prise sur 
les fond. de renouvellement du Budget de l'EXploitation 
du Chemin de Fer et dl! Wharf. 

ART, 3, - Le Cc-mmissaire de la Républi(!ue Française 
a,u Togo est chargé de l'exécution du pr~sent arrêté, ' 

Fait .. Paris: le n Février 1926 
I..e ·.Jlitt~lJ'e des Finances t 

Paul DonER. 
l.e Ji'ù,istre des Colonies, 

Eéon Praruua. 

PERSONNEL EUROptEN, 

"1 Nomiaationa
! Par, d'ècrél en date dû 22 'FéVrier t926; rendu Eur la 

proposition du Ministre des Colonies: 

M, GAUO'LLO' l\enri-Francoig·, Lieutenanlll'Infante;·;. C;'lo
nialc, a ét,é-nornmé Admin,istrateur-.Adjoint de 2èl:ne classe 
qcs Colo~ie8, pou~' comp,ter dn jour d,e sa radiation des 
contTAt'es 'de l'itrmée 8c.ti\r e, 'et a été mis il la disposÙion 
du Commissaire de la République au Togo,' par ùrrêté 
minisfériel du 22 Février '1926, . 

Mutali ...... 

~ Par arrêté du Ministre des Colonies; 'eU date ùu 16 A~ril 

1926. 


Sont complélés comme suit les arrêtés (lu 9 AvriH9:l1> con
c,e-rnant le personnel.du. cadre ,génènd des, l'raya.ux Pnblies 

:! des Ports et des ande. aux Colonies aux' grades et e1...se. 
désignés ci-après et p<:Qlr compter ,des date,s égalemenlindl
quées en conservant, en outre, à ces deltes; les-reliqua.ts de 
bonifications militaires figurant ci.dessus : 

M. Moo.,... .loan, Comnü. tle t,,· classe le 29 Juin 19~o~ 
reliquat t 6 mois', 

,M. ,MoQuAY Marie, Maitre de Por:! de :1' c1a,sse, à compt~r 
du 2. Octobre t 92!i ;: reliquat de 7 mOlS, "27 jours. 

ACTES' DU POUVOIR LOCAL 

ARRfi:rÉ N' /1,3 détemtinont le droit au log.menl, à 
L~ameublemenl., li la domesticité des {(}lIctùmli.aù·eR etayent,\: 
européens t;ivils et m.ilitaires en se"l)ice au Togo* 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur,' 


Commi••aire de la République. 


Vu le'décretdu,23 Mars t9!t déterminant les attrjbllUons 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépUblique nu Togo; 
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